PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE du 25 NOVEMBRE 2025


Le vingt-cinq novembre deux mil vingt-cinq, à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 18 novembre 2025, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Emmanuel FAVEY, Maire.

Etaient présents : 	
M. Emmanuel FAVEY, M. Régis DAVID, M. Dominique JAYOT, M. Serge DUJARDIN, M. Jean-Paul BRIET, Mme Anne HAUGUEL, M. Jean-Claude LAVENU et M. Joël TRÉPIED.

Etaient absents excusés et représentés :
Mme Véronique KIEFFER-JOLY, pouvoir à M. Dominique JAYOT
Mme Delphine LECONTE, pouvoir à M. Régis DAVID,
M. Laurent MALANDAIN, pouvoir à Mme Anne HAUGUEL
M. Pierre-Alain BERGER, pouvoir à M. Emmanuel FAVEY

Etait absent:
M. Johan MILLET

Secrétaire de séance :         Mme Anne HAUGUEL
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Avant d’ouvrir la séance, une minute de silence est observée à la mémoire de Lyne Muguet, conseillère municipale de 1989 à 1995. Son fils, Stéphane Muguet, remercie la municipalité de sa présence aux obsèques de sa mère.

Monsieur le Maire soumet au vote du procès-verbal de la réunion du 26 août dernier qui est adopté à l’unanimité.

Le Conseil Municipal procède ensuite à l'examen des questions inscrites à l'ordre du jour qui s'établit comme suit :

 ACQUISITION D’UN NOUVEAU CAMION ET DEMANDE DE SUBVENTION

Monsieur le Maire rappelle que le camion communal est arrivé en fin de vie. Le dernier contrôle technique  fait état de 3 pages de non-conformités et d’observations majeures. D’importants et coûteux travaux devront être envisagés avant le passage d’une contre-visite. La vétusté du véhicule n’engage pas à la réalisation de ces travaux. A la fin du mois de novembre, il sera donc interdit d’utilisation. 

Monsieur le Maire propose d’acquérir auprès du garage VALMONT AUTO, sis 4, rue Bellavoine à Valmont, un véhicule neuf de 2024 (valeur 57 000 € HT) au prix de 30 000 € HT, de  marque Ford, 87 km, 130 CV, 2,2L, avec dispositifs de sécurité passive embarqués, équipé d’un crochet attelage, d’une benne et disposant de 3 places assises. La garantie est couverte par le garage qui propose également une reprise de l’actuel camion au prix de 1 000 €. 

Monsieur le Maire précise qu’il aurait souhaité un véhicule à énergie verte. Les camions benne n’existent pas  en hybride. Il fait remarquer que le véhicule Citroën « Berlingot » sera à remplacer d’ici 2 ans peut-être par un véhicule électrique.



Pour rappel, une provision de 35 000 € a été inscrite au budget 2025. La commission de travaux, réunie le 13 novembre dernier, a donné un avis favorable pour le remplacement du camion.

Monsieur le Maire était réticent pour l’achat un camion neuf en raison de son utilisation, en partie, axé sur le ramassage des déchets verts. L’équipe actuelle des agents techniques étant soigneuse et responsable du matériel confié, lui a permis d’opter pour l’acquisition de cette occasion exceptionnelle.

Monsieur le Maire rappelle que l’acquisition d’un véhicule est subventionnable par le Département à hauteur de 30 %.

Après concertation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide
· L’acquisition du camion benne de marque Ford, 87 km, 130 CV, 2,2L, avec dispositifs de sécurité passive embarqués, équipé d’un crochet attelage, d’une benne et disposant de 3 places assises, au prix de 30 000 € HT, auprès du garage VALMONT AUTO de Valmont
· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette acquisition
· Sollicite une subvention auprès du Département.


 VENTE LOGEMENT COMMUNAL 18, RUE DU CLOS

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal a décidé, par délibération en date du 26 août 2025, la mise en vente du logement communal sis 18, rue du Clos à 138 500 €, net vendeur.

Le compromis de vente a été signé en octobre dernier entre la Commune, les futurs acquéreurs M. Mathieu LAPEYRE et Mme Aurélie VALENTE domiciliés à PARIS 105, Avenue Michel Bizot et l’agence Century 21 de Valmont.

L’acte de vente peut être signé avant la fin de l’année.

A l’unanimité, le Conseil Municipal :
· FIXE le prix de vente du logement communal sis 18, rue du Clos à 138 500 € net vendeur (frais de notaire et d’agence à la charge des acquéreurs )
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette vente auprès de l’Office Notarial de Valmont de Maîtres HAZARD-AUVRAY et PAYEN-ROGGE
· DÉLÈGUE Régis DAVID, 1er adjoint, pour représenter Monsieur le Maire en cas d’indisponibilité.


 ADHÉSION À LA CONVENTION DE PARTICIPATION « SANTÉ » SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION 76 – CONTRAT-GROUPE « MUTUELLE SANTÉ »

Monsieur le Maire rappelle que, lors de la séance du 12 juin 2025, le conseil municipal a fixé à hauteur de 15 €/agent/mois la participation obligatoire de l’employeur pour la mutuelle « santé », à compter du 1er janvier 2026.

Le comité social territorial du Centre de Gestion, réuni en séance le 29 septembre dernier, a validé cette proposition.

Dominique Jayot s’interroge sur l’évolution de la participation employeur par rapport à l’augmentation annuelle des cotisations de la mutuelle. Réponse : une révision de la participation employeur sera opérée.
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Monsieur le Maire expose les conditions proposées par la MNT pour souscrire au contrat collectif, à savoir : 

Caractéristique du contrat-groupe « santé »

Trois formules sont proposées au choix des agents avec des garanties supérieures à celles prévues par le panier de soins défini à l’article L911-7 du code de la sécurité sociale, à savoir :

Niveau 1 – De base
Niveau 2 – Confort
Niveau 3 – Renforcée 

Le contrat-groupe « mutuelle santé » s’adresse aux agents actifs, fonctionnaires ou agents contractuels de droit public/privé, aux retraités ainsi qu’à leurs ayant-droits. 

La tarification est adaptée par tranche d’âge pour les actifs.

	
	Niveau 1
150%
	Niveau 2
200%
	Niveau 3
250%

	Enfant (Gratuité à partir du 3ème enfant)
	23,93 €
	29,54 €
	38,02 €

	Actif de moins de 30 ans
	39,83 €
	49,35 €
	60,20 €

	Actif plus de 30 ans & moins de 40 ans
	42,19 €
	52,30 €
	67,54 €

	Actif plus de 40 ans & moins de 50 ans
	52,55 €
	65,08 €
	84,07 €

	Actif plus de 50 ans & moins de 60 ans
	67,99 €
	84,24 €
	108,85 €

	Actif de 60 ans
	85,69 €
	110,60 €
	134,19 €

	Retraité
	98,25 €
	127,23 €
	154,58 €



Il revient à chaque agent de décider ou non d’adhérer par contrat individuel aux garanties auxquelles ils souhaitent souscrire.

Les montants de cotisation indiqués sont maintenus les deux premières années puis, en cas de majoration éventuelle du montant de cotisation, l’augmentation est plafonnée à 5% par an.

Participation financière de l’employeur

L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au versement d’une participation financière versée aux agents ayant souscrit un contrat avec la MNT.

Le montant alloué est identique pour l’ensemble des agents. L’aide financière mensuelle est obligatoire à compter du 1er janvier 2026 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret à hauteur de 15€/mois/agent.
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Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :

· D’ADHÉRER à la convention de participation pour le risque « Santé » » conclue entre le Centre de gestion 76 et la MNT, 

· D’ACCORDER SA PARTICIPATION FINANCIÈRE aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque « Santé ».

· DE FIXER le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 15 €, par agent, par mois, à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant de la convention de participation et de la convention d’adhésion signées par Monsieur le Maire.

· D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion à la convention de participation et tout acte en découlant.

· D’INSCRIRE au budget primitif 2026 au chapitre 64 – article 6450, les crédits nécessaires au versement de la participation financière aux agents.


 SDE76 : RENOUVELLEMENT CONVENTION ADHÉSION MAINTENANCE ÉCLAIRAGE PUBLIC

Monsieur le Maire informe que le Syndicat Départemental d’Energie de la Seine-Maritime propose un service collectif d’entretien de l’éclairage public aux communes adhérentes pour la période allant du 1er décembre 2025 au 30 novembre 2029.

Le SDE76 a confié cette prestation à l’entreprise GARCZYNSKI TRAPLOIR.

Régis David fait savoir qu’une intervention facturée (hors contrat de maintenance) sur l’armoire électrique aux Epincelles a été réalisée et que l’éclairage ne fonctionne toujours pas ; la dernière borne électrique serait en défaut. Il rappelle que, pour un signalement en mairie d’un dysfonctionnement d’un poteau électrique, il est nécessaire de relever et nous communiquer le numéro figurant sur le poteau défectueux afin de déclencher une demande d’intervention.

Les prestations de maintenance concernent les installations d’éclairage public et la signalisation lumineuse, si l’option est souscrite, pour : 
· La maintenance préventive et curative des installations,
· Le maintien de la continuité du service avec obligation de résultat,
· Le dépannage des installations sur demande des collectivités adhérentes au service,
· Les travaux ponctuels de renouvellement.

Le patrimoine communal à prendre en compte est de 227 Leds et 17 armoires soit 244.

La somme à budgétiser par année (de 2025 à 2029) est de 3 912,55 €. Ce montant est susceptible d’évoluer à la hausse ou à la baisse en fonction de l’évolution du patrimoine à entretenir.
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Pour les travaux de maintenance, le SDE76 répercutera à la collectivité l’intégralité des charges de maintenance qu’il a réglées pendant la durée de la convention pour le compte de celle-ci, à laquelle s’ajoutera sa contribution aux frais de gestion du SDE76, votés chaque année par le comité syndical soit 1,50 €/foyer lumineux et armoire/an.

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 
· D’ADHÉRER au contrat de maintenance de l’éclairage public proposé par le SDE76
· D’ADOPTER la convention et autoriser Monsieur le Maire à la signer
· D’INSCRIRE chaque année les dépenses au budget
· S’ENGAGER à régler pendant 4 ans les dépenses au SDE76, et ce chaque année conformément à la convention
· RÉGLER chaque année au SDE76 une contribution au fonctionnement du service entretien de l’éclairage public de 1,50 €/foyer lumineux et armoire de commande.


 COSOLUCE : RENOUVELLEMENT D’ABONNEMENT AUX LOGICIELS MAIRIE

Monsieur le Maire informe ses collègues que le contrat d’abonnement aux progiciels proposés par Cosoluce arrive à échéance au 31 décembre prochain.

Il est proposé de renouveler, pour 3 ans, ce contrat de prestation à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2028.

La liste des progiciels rattachés au contrat est la suivante : 
· Coloria (hébergement des logiciels sur le cloud)
· Cyan (Gestion des actes d’Etat-Civil)
· EBENE (Gestion des cimetières et visualisation graphique)
· Pack iConnect
· Pack Optima (logiciels comptabilité, emprunt, budget, immobilisations, gestion du personnel, élections)

Le montant annuel du contrat d’abonnement est de 4 158,98 € TTC.

A l’unanimité, le Conseil Municipal :
· AUTORISE Monsieur le Maire à renouveler ce contrat de prestation liant la Commune à Cosoluce
· À SIGNER les pièces y afférentes


 AGGLOMÉRATION FÉCAMP CAUX LITTORAL : ADHÉSION À LA CONVENTION DE MUTUALISATION DE LA PRESTATION VÉRIFICATION ET ENTRETIEN DES HYDRANTS

Monsieur le Maire fait savoir que, dans le cadre de la Commission Mutualisation de la Communauté d’Agglomération Fécamp Caux Littoral, et compte tenu de la réglementation sur le contrôle des hydrants qui doit se réaliser tous les 3 ans, il est nécessaire de lancer une nouvelle consultation pour la vérification et l’entretien des hydrants.

Un recensement a été effectué auprès des communes et Véolia a été contacté pour une proposition de prix.

Les prestations proposées sont identiques à la proposition de 2023 avec une actualisation des tarifs.
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Chaque commune devra souscrire individuellement un contrat auprès de Véolia dans les termes fixés dans l’offre remise par le prestataire (coût de la prestation, nombre d’hydrants…).

Une convention sera établie par le Communauté d’Agglomération Fécamp Caux Littoral listant l’ensemble des communes souhaitant profiter de cette prestation de service mutualisé.

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire :

· À SIGNER la convention correspondante
· À SIGNER le contrat qui sera établi entre l’Agglomération, la Commune et Véolia, prestataire choisit pour la vérification et l’entretien des hydrants
· À INSCRIRE les crédits correspondants au budget principal de la commune.

Monsieur le Maire souhaiterait également la mise en place d’une mutualisation des services communs à toutes les collectivités comme la formation des agents, le prêt de personnel pour l’utilisation d’une nacelle…


 CENTRE DE GESTION 76 : ASSURANCE STATUTAIRE - MISE EN CONCURRENCE 

Monsieur le Maire rappelle que les dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale prévoient que les collectivités territoriales sont tenues de continuer à verser leur rémunération, sous certaines conditions, aux agents en incapacité de travailler. Afin de se protéger contre les risques financiers inhérents à cette obligation de protection sociale, les collectivités peuvent souscrire une assurance dite « statutaire ».

Dans ce cadre, les dispositions de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et du décret n°86-552 du 14 mars 1986, autorisent les collectivités à donner mandat au Centre de Gestion pour souscrire, pour leur propre compte, une contrat groupe d’assurance collective garantissant les risques qu’elles encourent à l’égard de leur personnel en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies imputables au service.

Le contrat actuel, souscrit par le Centre de Gestion le 1er janvier 2023 arrivera à échéance le 31 décembre 2026.

Les procédures préalables à l’organisation de la mise en concurrence visant au renouvellement de ce contrat d’assurance mutualisé doivent être engagées dès à présent.

Monsieur le Maire expose :
· l’opportunité pour la commune de pouvoir souscrire des contrats d’assurance statutaire (CNRACL et IRCANTEC) garantissant un remboursement des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut des agents de la Fonction Publique Territoriale
· que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant les risques.

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide :
· D’ADOPTER le principe du recours à un contrat d’assurance mutualisant les risques statutaires entre collectivités et établissements publics et charger le Centre de Gestion de souscrire pour le compte de la commune des conventions d’assurance auprès d’une entreprise d’assurance agréée. Les contrats devront couvrir tout ou partie des risques pour les agents affiliés à la CNRACL ou à l’IRCANTEC.
· Les contrats d’assurance seront conclus pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2027 et seront gérés en capitalisation.
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Au terme de la mise en concurrence et en fonction des résultats obtenus, la commune demeure libre de confirmer ou pas son adhésion au contrat.
· Le Centre de Gestion assurant la gestion complète du ou des contrats, en lieu et place de l’assureur, des frais de gestion calculés à hauteur de 0,15 % de la masse salariale de la commune seront dus.
· D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les contrats en résultant.


 OCCUPATION D’UNE SALLE COMMUNALE : ORGANISATION D’UN ATELIER PAR UN ARTISAN LOCAL

Monsieur le Maire informe que Madame Mathilde Valle a été reçue par Véronique Kieffer-Joly, vice-présidente de la Commission « Commerces et Artisans », suite à sa demande de mise à disposition de salle communale pour y organiser des ateliers de création d’abat-jour et de tapisserie.

Ces ateliers auront lieu une fois par mois, le samedi après-midi, salle des Galets.

Monsieur le Maire rappelle que toute occupation, à but lucratif, du domaine public ou des salles communales  est soumise à une redevance. Il demande, pour une bonne gestion du planning d’occupation des salles, que le samedi soit défini dans le mois pour cette activité.

Véronique Kieffer-Joly propose de facturer l’occupation de cette salle à 50 € la séance et de fixer un prix à l’année.

Régis David suggère de fixer à 500 € le loyer annuel pour l’occupation de la salle des Galets à Mme Valle.

Entendant cette proposition, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
- FIXE à 500 € le loyer annuel pour l’occupation de la salle des Galets par Mme Valle, pour y organiser un atelier créatif (abat-jour et tapisserie), à compter du 1er janvier 2026
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de la salle à Mme Valle.

Monsieur le Maire se réjouit de l’animation du village par les associations locales et fait savoir, à titre indicatif que, pour l’année 2025, la mise à disposition des salles communales aux associations a occasionné un manque à gagner de 6 600 € (correspondant aux estimations de locations aux particuliers) auquel s’ajoutent les subventions communales allouées à chacune d’entre elles. Il rappelle que la collectivité est un soutien aux associations tant au niveau financier, que logistique avec le prêt du matériel et des locaux ou même de la mise à disposition du personnel.

Joël Trépied constate que sans installation communale, il ne serait pas possible aux associations d’organiser des manifestations.

Jean-Paul Briet fait remarquer que des associations réservent les salles communales et annulent leurs manifestations au dernier moment par manquement de participants, d’exposants…

Monsieur le Maire fait part de la réunion organisée par le SDIS76 portant sur la réglementation de déclaration de toutes manifestations organisées en espaces publics (bâtiments, espaces extérieurs) ayant un seuil d’accueil inférieur à 1500 personnes et informe que chaque président(e) d’association doit OBLIGATOIREMENT déclarer aux services de la Préfecture et du SDIS76 toutes manifestations en précisant les modes d’organisation et de sécurité prévus à cet effet.
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 QUESTIONS DIVERSES

· Personnel communal :
Cédric Caumont a demandé sa mutation vers la ville du Havre. Il sera radié des effectifs à compter du 11 janvier 2025.
Monsieur le Maire informe, qu’en commission de travaux, il a été validé l’accueil d’un stagiaire de l’Association d’Insertion des Brigades Vertes pendant un mois à compter du 1er janvier 2026.


· SML 76 : Travaux de confortement butée enrochement ouest de la plage de Saint-Pierre
Pour information et dans l’attente du courrier officiel, Monsieur le Maire informe qu’une participation financière communale sera demandée à hauteur de 20 % du montant HT définitif des travaux estimés à 23 040 € HT, soit 4 608 €. Cette dépense sera inscrite au budget primitif 2026.

Régis David regrette que la commune ne soit informée de la réalisation de ces travaux, que le matin même de l’ouverture du chantier.
Il informe ses collègues de l’arrêt du chantier d’enfouissement de réseaux du Haut Mauvard. L’entreprise, en creusant, a été confrontée à la présence d’un bunker. Les travaux sont stoppés dans l’attente d’une solution de repli.

· Projet Free 
Suite au refus de pose d’une nouvelle antenne sur le stade municipal,  Monsieur le Maire rappelle le projet de Free pour la pose d’une antenne de téléphonie mobile 5G dans le clocher de l’Eglise. La fin d’émission de ce réseau sur la commune est prévue pour fin 2025. Toutefois, ce service ne sera pas suspendu. Free négociera la portabilité du réseau avec Orange dans l’attente de la réalisation du projet.
En raison de l’approche des élections municipales, aucune décision ne sera prise. Monsieur le Maire propose une présentation, à la Commission de Travaux, des propositions financières et techniques de ce projet par Free.
Monsieur le Maire précise qu’aucun matériel ne sortira du clocher, l’esthétisme du projet sera étudié. Il imposera à l’opérateur que la conformité du réseau électrique de l’Eglise et la mise en sécurité de leur équipement soit à sa charge.
Joël Trépied souligne que cette installation sera moins onéreuse pour l’opérateur qu’une installation complète sur mât. Le bénéfice du gain financier pourrait être reversé à la commune.


- Projet de l’Eglise
Monsieur le Maire informe que l’architecte sera recontacté pour faire un point, avec la Commission de Travaux, sur la suite à donner à la mission qui lui a été confiée. Il rappelle que priorité de la 1ère tranche de travaux est la sécurisation des lieux afin de garantir le maintien des offices religieux et l’ouverture de l’édifice au public.
Régis David demande que soit noté le coût estimatif des travaux pour l’Eglise, à titre d’information pour les Saint-Pierrais. Réponse : Monsieur le Maire a été questionné par des administrés à ce sujet. Le coût des travaux est estimé à 1 400 000 €.
Joël Trépied rappelle  que certains travaux peuvent être supprimés comme la peinture intérieure de l’Eglise.


Manifestations diverses :

· Distribution des colis de Noël aux Aînés
· Le jeudi 18 décembre : 
· A 10h, au cinéma « Le grand large » de Fécamp : séance film d’animation offert aux écoliers
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· Repas de cantine de Noël offerts aux écoliers et accompagnants. Les membres du Conseil Municipal et le personnel communal y sont conviés.
· Distribution de jouets offerts par la Municipalité aux écoliers

· Le mardi 23 décembre : passage du Père Noël dans la cour de la mairie
· Le vendredi 30 janvier à 18h30 : vœux de la municipalité


L’ordre du jour étant épuisé, un tour de table est effectué afin de recueillir les observations de chacun :

Anne Hauguel informe :
Que lors de la réunion du Conseil d’Ecole, il a été évoqué les effectifs dans les classes. Actuellement, 62 enfants fréquentent notre école. Ce nombre est en légère diminution ce qui obligerait, pour 2027/2028, à envisager un regroupement avec une autre collectivité.

Régis David annonce :
· Que le SDE76 rappelle, qu’à compter de 2026, le géoréférencement du réseau électrique en souterrain doit être réalisé. L’entreprise CEREN SERVICE peut être sollicitée pour effectuer ce travail.
· Qu’une commune voisine sollicite le prêt des stands communaux pour son marché de Noël.

La séance est levée à 21 heures.


La secrétaire de séance, 	P/Le Maire,
	Le Maire Adjoint, 



A. HAUGUEL	R. DAVID
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